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LOI Nil 59-37 du. 9 mai 1959 portant organisation 
des Conseils de Circ,onscriptiori~'. 

La Chambre des Dépll~ ~ dlriMi-é et adopté,~ 

Le Premier Mlinistre pl'lOlnulgllll la lQi dont la teilleur tru.it: 


Article Premier. -'II y a dans chaque subdiVision 
administrative. ou dans chaque cercle ne' Ocim}?renant 
pas de sU.bdivision, un Gonseil- de Circonscripfion~ '. 

Art. 2~ ~ Chaque Conseil de"Cih:onscription désigne 
parmi ses membres une Coliim.~ssion. Exécutiv·e. '.' 

TITRE 

Dela formation des Co~ils de Circonscription • 

Art. 3. - Le nombre des conseillers de circonscrip
tionest fixé ainsi qu'il suit: 

Circonscription de moins de 25.000 hab. 10 
Circonscription comprenant entre 25.000 et 

50.000 habitants . . . . 14· 
Circonscription comprenant entre 50.000 et 

75.000 habitants 18 
Circonscription comprenant entre 75.000 et 

100.000 habitants 22 
Circonscription comprenant entre 100.000 et 

125.000 habitants 26 
Circonscription de plus de 125.000 hab. 30 

La Commune de Lomé constitue une ciroonscrip

tion faisant partie du cercle de Lomé, indépendante 

de Jotij:e subdivision. Son conseil municipal tient lieu 

de Conseil de Circonscription chaque fois que l'iIi·, 

tervention de ce'dernier ·est requise par la loi ou 

les règlements. 


Art. 4. - Chaque circonscripHon administrative cor- .. 
respond à Ilnc section électorale. 

. Art. 5. - Les membres du Conseil de Ciroonscrip~ 

tion sDnt élus au suffrage universel direct des citoyens 

des deux sexes inscrits sur la liste électorale." . 


Art. 6. - L'élection a lieu au scrutin de . liste 

majoritai~e à un tour. 


Art. 7 .. - Soniéligibles au Conseil de Circonscrip

tion les citoyens,'des deux se~es, âgés de 23 ans 

accomplis, non i11et!r~s,. non pourvus d'un 'conseiljud.i

..- .. ~ _., ~: 
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ciaire et non frappés d'une incapacité électorâle, ins
crits sur une liste électorale 'ou justifiant qu'ils de
vraient y être inscrits avant le jour de l'éléction. 

Art. 8. Ne peuvent être élus membres du Conseil 
de Circonscription, pendant l'exercice de leurs fonc
tions et pendant les deux mois qui suivent lâ cessation 
de leurs f,onctions par démission, révocation, change- . 
ment de résidence ou de toute autre manière, dès 
lors qu'ils exercent ou ont exercé ces fondions pen
dant au moins six mois. 

10 Les directeurs ou chefs de services adminis
tratifs ainsi que les conseillers en f.onction dans les 
ministères, dans toute· section de vote; 

20 - Les magistrats de l'ordre judiciaire ou admi-. 
nistratif, dans toute section de vote de leur res.sort; 
. 30 - Les inspecteurs du travail et les inspecteurs 

de l'enseignement, dans toute section de vote de leur 
., ressort; . 

40 Les officiers, gradés et gardes de la Garde 
Togolaise et de la Garde Provinciale, les inspecteurs, 
oommissaireset agents de police, dans toute section 
de vote de leur ressort; 

50 - Le trésorier-payeur, les chefs de services, les 
comptables et agents de tout ordre employés à l'as
siette, à' la perception et au recouvrement des contri
butions directes ou indirectes et au paiement des 
dépenses publiques de toute nature, en f,onction dans 
le territoire de la République du Togo, dans toute 
section de vote; . 

60 - Les chefs de bureaux dès douanes, dans toute 
section de vote; 

70 Les chefs de circonscription administrative, 
leurs adjoints et les chefs de· poste administratif, dans 
toute section de vote; 

80 - Le Secrétaire Général de la Chambre des 
Députés, dans toute section de vote; 

90 Les conservateurs, inspecteurs' et autr-es agents 
des eaux et f,orêts, dans toute section de vote de leur 
ressort; 

100 - Les ingénieurs et les conducteurs des tra
vaux chargés de l'entretien des routes et des bâti
ments, dans toute section de vote de leur ressort; 

110 - Les agents salariés de la circonscription, par
mi lesquels ne sont pas compris ceux qui, étant fonc
tionnaires publics ou exerçant une· profession indé
pendante, ne reçoivent une indemnité de la circolls
"Cription qu'à raison des services qu'ils lui rendent 
dans l'exercice de cette pwfession, dans toute '5ection 
de vote de la ciroonscription administrative qui les 
emploie; 

120 Les entrepreneurs de service ou de travaux 
publics rétribués ou subventionnés sur le budget de 

. Ciroonscription, dans toute section de vote de la 
drconscription dont le budget les rétribue ou les 
subventionne. 

L'inéligibilité des personnes titulaires des Fondions 
définies. par le présent article s'étend, dans les mê
mes condititons, aux personnes quiexerceQt ou. ont 
ex:ercé, p.endant une durée d'au mQim~ six mois, ces 
mêmes. fonctions' sans -en être ou" en.' ':avoir "été titu
laires. .. . 

. L'inéligibilité posée pOli r les agents de tout )ordre~ 

employés à l'assiette, à la perception ou au recouvre

ment des contributions de toute nature ne s'applique 

pas aux collecteurs d'impôts pen,;lls sm rôle numerique. 


Art. 9. - L'exercice des foncHons prévues à l'arti

cle précédent est incompatible avec le mandat de 

conseiller de ciroonscription. 


Art. 10. - Un délai de 15 jours cst ouvert à tout 
conseiller de circonscription qui, pour une cause sur
venue postérieurement à une élection, sc 1rouve dans 
un des cas d'incompatibilité prévue pal' la présente 
loi, pour faire connaître son choix. A défaut de ré
ponse dans le délai imparti, il est .réputé avoir renoncé 
à son mandat et doit être déclaré démissionnaire d'of
fice par le Conseil de Ciroonscription . 

Art. 11. - Tout oonseiller de circonscription qui 
viendrait à perdre la capacité électorale est immédia
tementdéclaré· démissionnaire par le Conseil de Cir
conscription. . 

Art. t 2. Un. arrêté du Ministre de l'Intérieur 
convoque le collège et fixe la date des élections. 

Cet arrêté est publié dans la circonscription deux 
mois au moins avant la date îixée pour les élections. 

Art. 13. - La déclaration de candidature est remise 
par un des candidats au chef de circonscription au 
plus tard le 21 e jour précédant la date .fixée pour les 
élections. . 

Art. 14. - La déclaration de candidature est unique. 
pour chaque liste et comporte obligatoirement autant 
de candidats qu'il y a de sièges à pourvoir. 

La déclaration de candidature doit mentionner: 
- la section électorale dans laquelle les candidats 

se présentent; 
- les nom et prénoms, date et lieu' de naissance,' 

profession et adresse des candidats; 
l'indication du nom du candidat mandataire de 

la liste qui devra élire domicile' dans la circonscription 
administrative où se présente la liste, lorsqu'il est· 
domicilié hors de cette circonscription; 

- l'étiquette politique atnsi que la oouleur et le . 
signe choisis pour l'impression des bulletins. 

La déclaration de candidature doit être signée de 
Itous les candida.ts; à défaut (le signature d'un candi
dat, une procuration de ce dernier doit être plioduite. 

Art. 15.' Les déclarations sont enregistrées à 
date -et ,heure par le chef de circonscription sur un 
registre signé et paraphé par le Ju~e du ressort. 

Le candidat mandataire émarge 1é registre en face . 
de son nom. . 
. Le. récépissé définitif du dépôt de. candidature .est 

délivré au mandataire de la liste par le' chef de cir
conscription dans les cinq jours à compter de la 
réception de la déclarahon. La délivrance ou· le refus 
de délivrance du récépissé définitif de déclaration· 
de candidature est effectué dans les oonditions .et· for
mes prévues par la loi sur les élections. à la Chambre 
des Députés. . 

Art. 16. Les listes présentées par des partis 
ont le d110it de . conserxer comme couleur et signe 
distinctifs .ceux que les candidats ou les listes présen

-1, 
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tées par Ct'S partis ünt utilisés lûrs de la précédente 
cûnsultatioll électûrale. 
. Danl'\ k l~as de listes appartenant à des groupe

ments n':l.vant pas participé à la cünsultatiün précé
dent(·, lu priürité du chüix de la cûuleur et du signe 
est IIl'l~(lrdée 1'1 la candidature. antérieurement pré<;en
tée. lu date ct l'heure de dépôt faisant fûi étant celles 
inscrih's Sil l' le registre prévu à l'article 15. 

Art. 17. - Nul Ile peut être candidat dans plu
sÎt'urs sectiüns il la :flois ou inscrit sur plusieurs listes de 
III même sectiün. Eu cas de candidatures düubles üu 
lIIultiples seltlt' III première liste est retenue. 

i, Art. 18. . A11culle cautiün n'est eXlgee des
i 	 c:Uldidats qui n'aurünt droit à aucun rembüursement de 

frais de quelqlle Hature que ce süit. 
Art. 19. _. Les bulletins pürtant le nûm des can

didats reprüduit pal' un prücédé queloûnque üu écrif 
à l'encre, devrünt être temis au chef de Ciroonscriptiün, 

. trüis jüurs au mûins avant le scrutin, en nûmbre au 
müins égal à celui des électeurs inscrits. 

Art. 20. - Les autres dépenses ûccasiünnées par 
l'ürganisati,on matérielle des électiüns sont à la charge 
des budgets de circûnscriptionà l'exclusiün des frais 
d'impressiün et de oonfectiûn des cartes d'électeurs 
qui sûnt à la charge du budget général. 

Art. 21. - Il sera créé un bureau de vûte pûur 
1.200 électeurs au maximum. Le nûmhre, l'emplace
ment ct le ressort dc ces hureaux sDnt fixés par 
arrêté du Ministre de Plntéricl1l' SUI' propŒition des 
chefs dt' cil'l'()JIscriptioli. 

Cet arrêté est puhlié dam; III cir'l'Onscriptioll un müis 
au mûins avant 1li dnte du l\crutin. 

Art. 22. Les hurelUlx dl' vole SOli! composés: 
10 - d'un Présidcnt désÎJ:lu: parmi les électeurs 

de la circonscription admÎnistnltivc pur le chef de 
cette ciroonscriptiün; 

20 de quatre assesseurs :IU 1I10ins, repréBentant 
les listes de candidats, à raison ,PUll nsscsseul' pal' 
liste; lorsque le nümbre des listes est inféricur à 4 
ÜU, lûrsque certaines listes n'ayant pas désigné d'asses
seurs, le nûmbre de ceux-ci est inféricur ?I 4, Je Pré
sident cümplète le bureau en prenant le nümbre d'as
sesseurs nécessaires parmi les électeurs les plus âgés 
et les plus jeunes, présents à l'ûuverture du scrutin 
et sachant lire et écrire. 

Art. 23. Les listes de candidats chüisissent les 
assesseurs parmi les électeurs inscrits même hûrs de 
la sectiüll électorale, sachant lire et écrire, à raison 
d'ull assesseur titulajr~ et d'un assesseur suppléant 
par hUl'ellu de vûte et par liste. 

,Les listes de candidats choisissent en outre, parmi 
les électcurl'\ de la sectiûn électürale, un délégué et un 
délégué suppléant par bureau de Vüte et par liste. Le 
délégué ct, en Sûll absence, le délégué suppléant, ont 
qualité püur lIssistcr il tüutes les. ûpératiûns de vüte. 
Ils nefûnt pas partie du bUt'eau et ne peuvent prendre 
part à ses délibératiüns, même à titre oonsultatif. Ils 
peuvent cependant présenter des observatiions, pro
testations ou l'Onstestations au sujet du dérüulement 
des (lpérations de vote et en exiger mentiûn au prûcès
verbal. 

Les délégués ne peuvent être expulsés de là salle .~ 
de vote, sauf en cas de scandale caractérisé et dûment 
cûnstaté. Le délégué sera alors immédiatement rem
placé par le délégué suppléant de la même liste. 

Les nûl11S des assesseurs et des délégués devront 

être nütifiés par les mandataires de liste au chef de 

circûnscriptiün 24 heures au mûitis avant l'üuverture 

du scrutin. Récépissé de cette déclaration sera -donné 

et servira de titre. 


Les listes de candidats ne sünt pas tenues de choisir 

à la fois des assesseurs et des délégués, ni de choisir, 

la tütalité des pers'ûlllles qll'elles ont le droit' de 

désigner à ce titre. . 


Art. 24. - Le recensemcnt des vütes est effectué 

publiquement au chef-lieu de ]a cil'oonscription par 

une oommission présidée par le chef de circonscriptiûn 

et dûnt la oûmpûsitiün est fixée par arrêté du Ministre 

de l'Intérieur . 


Le résultat des élections pour l'ensemble de la 

ciroonscrription est pr.oc1amé par le président de la 

oümmission dans le délai maximum de 3 jüurs après 

le scrutin. 


Art. 25. - L'éligibilité des membres des Conseils 

de Circonscriptiün et la régularité de leur élection 

sûnt jugées par le tribunal administratif. 


Cette juridictiûnest également oompétente pour 

statuer sur les recours oûntre 'les refus d'enregistrement 

des déclaratiûns de candidature. 


Art. 26. - Lesélediüns peuvent être arguées 
de nullité par tûutélecteuret tûut candidat de la sec
tiûn électûrale. 

La réclamatiün peut être oûnsignée dans le procès
verbal des üp'ératiûns électûrales. Si elle ne l'a pas 
été,elle doit être déposée sûit au greffe du tribunal 
administratif, Süit auprès du chef de circonscription, 
dans le délai maximum de 15 jours suivant la procla
matiün des résultats du scrutin. 

En lOutre le Ministre de l'Intérieur peut réclamer 
oontre les élections, dans le même délai; sa réclamation 
ne peut être fondée que sur l'inobservation des con
ditiûns et fûrmaiités prescrites par les dispositions 
législatives ûu réglementaires. 

Un décret fixera la prücédure applicable deva.nt le 
tribunal administratif en cette matière. 

Art. 27. Pour tout ce qui n'est pas cûntraire aux 
dispositions de la présente lûi, il sera fait applicaHon 
de la réglementatiûn en vigueur relative aux électi'ûns fi 
la Chambre des Députés. 

Art. 28. - Les cûnseils de ciroûnscription sont 
élus püur 5 ans. Lors même qu'ils ont été élus dans 
l'intervalle, ils sünt renouvelés intégralement dans tout 
le territoire de la République. 

Leurs membres sont rééligibles. 

Art. 29. En cas .de vacances par décès, déinissiûn 
üu toute autre cause, il sera pr.océdé à des électiûns 
partielles dans le délai de 3 mois à oûmpter de la 
vacance. 

Tûutefois, dans· J'année qui précède le renouvelle
ment du conseil,il n'est pas pourvu aux vacances. 
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,Art. 30. - Le mandat de conseil est gratuit. Les 
.--conseillers peuvent recevoir une indemnité de dépla

cement, et de frais de séjour dont le taux est fixé par 
le Premier Ministre par référence à l'indemnité de 
même nature accordée à une certaine catégorie. 

Art. 31. - Tout oonseiller qui, sans excuse légitime 
ou empêchement admis par le conseil, n'assiste pas 

, à deux sessions du conseil, ou s'absente pendant un 
an au moins hors du territoire de la circonscription, 
est déclaré démissionnaire d'office par le Conseil de 
Circonscription. 

TITRE II 
Des sessions du Conseil de Circon3cription. 

Art. 32. Le Conseil de Circonscription siège au 
chef-lieu de la circonscription administrative ou en 
tOl;lt autre lieu désigné par décret. ' 
, Art. 33. Le 'C'Onseil se réunit de plein droit le 

se jour suivant s'On élection. 
Il procèdeaIors sous la présidence de son doyen 

d'âge, assisté du plus jeune membre pris comme 
secrétaire, au scrutin secret et à la majorité abs'Olue, 
à l'élection de son bureau et de la Commission Exe
cutive.' 

Art. ,34. - Le bureau se compose d'un président' 
et d'un vice-président. , 

Il est, élu pour la durée du mandat du Conseil. Ses 
membres sont indéfiniment rééligibles. 

Art. 35. - La Commission Exécutive, dont la com
position est fixée par l'article 61 suivant, est élue 
pour trente mois; ses membres sont indéfiniment rééli
gibles. ' 

Les membres de la Commission Exécutive doivent 
savoir lire, écrire et parler oouramment le français. 

Art. 36. - Le secrétariat du Conseil est assuré par 
le secrétaire de circonscripti,on dont le mode de nomi
nation est déterminé par l'article 77 suivant. 

Art. 37.' - Le Conseil de Ciroonscripti'On tient obli
gatoirement chaque année deux sessions ordinaires, 
d'une durée maximum de 15 jours chacune. 

La première session s'ouvre entre le 15 avril et 
le 15 mai au jour fixé par le Conseil dans sa deuxième 
session de l'année p'récédente. 

La deuxième session s'ouvre entre le 15 septembre 
et le 15 octobre au jour fixé par le Conseil dans sa 
première session. 

Au cas où le Conseil ne prendrait pas de décision 
,à cet égard, la date d''Ouverture de chacune des 
sessions sera fixée par la Commission 'Exécutive qùi 
~n donnera avis au chef de circonscription. 

Art. 38. - Le Conseil de Circonscription peut, en 
outre, être réuni: 

10 Par arrêté du Ministre de l'Intérieurl 

20 - Pàr le chef de circonscription, 
30 -' Par le président du Conseil de Ciroonscription, 
40 Par la Commission Exécutive, 
50 - Si les deux tiers de ses membres en adres

sent la demande ecrite au président. ' 
Dans ce dernier ~s, leprésidenf du Conseil de Cir

conscrip1ion, est tenu de ,convoquer ,le Conseil. 

Le chef de circonscript1onest toujours tenu informé 
des dates de réunion du Conseil. 

Art. 39. Toute oonvocation du Conseil de Cir
conscripti,on doit être adressée par écrit et à domicile, 
à chacun des membres du Conseil, au moins cinq 
jours avant la date fix~e pour l'ouverture de la ses
sion et doit comporter l'indication sommaire de l'ordrt: 
du jour. 

Art. 40. Le Conseil de Circonscription vote son 
règlement intérieur et fixe les règles de son fonction
nement non prévues par la présente loi. Le règlement 
et les règles de foncti,onnement sont sournis à l'appro
bation du Ministre de l'Intérieur. 

Art. 41. - Le chef de circonscripgon a entrée au 
Conseil de Ciroonscription; il est entendu quand il le 
demande et assiste aux délibérations. 

Le Premier Ministre et les Ministres, ainsi que les 
Députés de la circonscription .ont entrée aux séances. 
Les Députés ont voix consultative lorsqu'ils ne soni 
pas eux-mêmes conseillers de la ciroonscription. ! 

Les directeurs ou les chefs de services ainsi que 
leurs représentants dans la circonscription peuvent être;.
invités parle Conseil à assister aux séances pout y 
être entendus sur les matières qui sont de leurs 
attributions respectives. 

Art. 42. - Les séances du Conseil sont publiques; 

Art. 43. Le président a la police des séances dJ 
Conseil. Il peut faire expulser de la salle tout individu 
qui trouble l'ordre pub1ic. 

En cas de crime ou délit, il en dresse procès-verbal 
et l'autorité judiciaire compétente est immédiatemen~ 
saisie. 

Art. 44. Aucune décision n'est valablement émise 
par le Conseil de Circonscriptîon, si la moitié plus uri 
de ses membres n'est présente. 

Lorsque, après deux oonvocaHons successives à huit 
jours d'intervalle, les membres du Conseil de Circons~ 

, cripti'Ûn, .ne se sont pas réunis en nombre suffisant, 
la décis10n prise après la 3e convocation est valable j 

quel que soit le nombre des présents. 
Les noms des absents sont inscrits au procès-vèrbàl 

de la séance. ! 

Art. 45. Les délibérations du Conseil sont prises 
à la majorité des votants et au scrutin public. Le pré1 
sident du Conseil a voix prépondérante en cas d~ 
partage des voix. 

Art. 46. - Les procès-verbaux des séances, rédigé~ 
par le secrétaire, sont signés par le président et le 
secrétaire. Copie en est adressée au Ministère de 
l'Intérieur et au chef de circonscription dans la quin.i 
zaine qui suit la clôture de la session. 

Les décisions du Conseil, rédigées en "français sont 
inscrites par ordre chfionologique sur un registre cot~ 
et paraphé par le chef de circonscription. ' , 

Tout électeur ou c'Ûntribuable Ge la, ciroonscriptionl 

a le droit de demander communicati'Ûn du registre, et 

de prendre copie de ces décisions. ' 
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TITRE III 

Des attributions du Conseil de Circonscription. 

Art. 48. - Le Conseil de Ciroon.,;cl'iption prcnd dcs 
,délibérations, donne des avis ct pellt {olIIettrc des 
vœux, sauf en matière politique. 

Les vœux émis par le Conseil suul transmis pal: 
les soins du président au Ministre de l'Intérieur qlll 
fait connaître au Conseil la suite qui leur a été donnée. 

Art. 49. Le COllsdl de Cin ..'OlIscriptîoll délibère 
sur les objets suivants: 

10 , - Le budget de la drconscripHol1, et en géné
rai, toutes les dépenses et recettes, soit ordinaires, soit 
extraordinaires; 

20 - Les comptes administratifs et de gestion de 
1a circonscription; 

30 - Le mode d'assiette, les règles de perception 
et. les tarifs des taxes et redevances perçues directe
.ment au profit de la circonscription, ainsi que le 
taux des centimes additionnels ordinaires et extraordi
naires dont la perception est autorisée par la loi; 

40 - Les acquisitions, les aliénations ou les échan
.ges de biens mobiliers 'ou immobiliers de la circons
cription; 

50 - La gestion des biens de la circonscription; 
60 - Le changement de destination des propriélés 

et des édifices de la circonscription; 
70 - L',acceptation ou le refus de dOlls ct legs au 

profit de la circonscription; 
80 - Lc classement, déclassement, construction, en

tretien et aménagelllent des '1'OIItes, pistes et bacs à la 
charge de la cirwlIseription; 

90 - Les projet:,;, plans ct devis de tous travaux à 
exécuter sur les fbnds des budgets de la circonscrip
tion; 

100 - La création, l'aménagelllent et l'cntretien des 
cimetières; 

11 0 - La création ou la fermetun' d'écoles, dispen
saires et maternités; 

120 - L'ouverture de lignes téléphoniques d'inté
rêt local; 
.. 130 - La création et l'organisation de services pu
blics gérés par la circonscription; 

140 - La création, suppression et l'organisation des 
foires, marchés, gares routières et abattoirs; 

150 - Les marchés et conventions passés pour le 
rompte de la circonscription; 

160 - Les actions à intenter ou à soutenir au nom 
de la circonscription pour la défense de ses intérêts 
patrimoniaux; 

170 - Tous autres objets pour lesquels compétence 
est donnée pal' les lois et règlements en vigueur et 
généralement tous les objets intéressant la éirconscrip
.tion dont le Conseil est saisi soit par le Gouvernement, 
soit par le chef de circonscription, soit par la Com
mission Exécutive, soit par un de ses membres. 

Art. 50. - Le Conseil de Circonscription peut être 
oonsulté par le Ministre <le l'Intérieur ou le chef de 
circonscription sur toutes les questions que ceux-ci 
jugent utiles de lui soumettre. 

Il doit être .obligatoire merit consulté sur tout pro
jet concernant les matières suivantes: 

-- organisati'Ûn administrative de la circonscription, 
modification des limites territoriales des cantons, villa
ges ct emplacements, création ou ressort des postes 
aUlllinistratifs; 

classement ou déclassement de forêts, création 
ou suppression de réserves naturelles; 

, ... aliénation de terrain appartenant au domaine du 
territoire ct l.'OllIpl'ÎS dans l'étendue de la circonscrip
tion; . 

travaux de programme d'équipement et d'actiob 
rurale. 

Art. 51. Ne sont exécutoires qu'après approbation 
par' décret, leS' délibérations portant SUI' les., objets 
suivants: 

10 les budgets; 
20 - les comptes administratifs et de gestion; 
30 les emprunts. 
Art. 52. Ne sont exécutoires qu'après approbation 

du Ministre de l'Intérieur; les délibérations portant sur 
les objets suivants: 

10 Le mode d'assiette, les règles de perception 
et les tarifs des taxes et redevances perçues directe
ment au profit de la ciroonscription; , 

20 Aliénation ou échanges des biens mobiliers 
et immobiliers de la drobnscription; 

30 - Acceptation des dons et legs; 
40 Création d'écoles, dispensaires, maternités; 
50 Création et organisation de services publics. 
L'approbation ou le" refus d'approbation est pro

noncé par le Ministre de l'Intérieur et signifié au 
président du Conseil de Circonscription et au chef de 
circonscription, dans les 30 jours qui suivent la récep
tion de la délibération. S'il n'est pas statué dans ce 
délai, la délibération est considérée oomme apPl1ouvée. 

En cas de refus d'approbation, le Conseil peut se 
pourvoir auprès du Premier Ministre qui statue par 
décret. 

Art. 53. - Un' décret fixera les conditions dans 
lesquelles seront appJ:1ouvés les marchés passés par la 
circonscription. 

Art. 54. - Les' délibérations par lesquelles le Con
seil de Circonscription statue définitivement sont exé
cutoires si dans le délai de 20 jours à dater de la 
réception de la délibération, le Ministre de l'Intérieur 
:n'en a pas demandé l'annulation pour excès de pouvoir 
ou pour violation d'une disposition de la loi ou d'un 
décret. 

L'annulation est prononcée par décret. 
Le recours formé par le Ministre doit être notifié 

au président du Conseil de Circonscription. Si dans le 
délai de' six semaines à partir de la notification, l'an
nulation n'a pas été prononcée, la délibération est 
exécutoire. 

Art. 55. -~ Si le Conseil 'ne se réunissait pas, ou 
se séparait avant d'avoir émis un Viote sur des ques
tions qui lui sont obligatoirement soumises, le Ministr~ 
de l'Intérieur statuerait. . 
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Art. 56. Tout act'e et toute délibération d'un 
Conseil de Circonscription, relatifs à des objets qui 
ne sont P::J.S légalement oompris. dans ses attributions, 
sont nuls et de nulêffet. 

La nulIitéest prononcée par décret. 

Art. 57. - Sont nuls tous actes, toutes décisions 
quel qu'en soit l"()bjet, pris hors du temps des sessions 
et hors du lieu des réunions. 

. Le Ministre de l'Intérieur, par. un arrêté motivé, 
déclare la réunion illégale, pwnonce la nullité des 

.~ctes, prepd tou!es les. me~u:es nécessaires pour que 
Passemblee se separe ImmedIatement et transmet son 
arrêté au procureur du. ressort pour l'exécution des 
lois et l'application s';iJ y a Jieu, des peines déterminées 
par l'articJ.e 258 du Code Pénal. En cas de condamna
tion, les membres oondamnés sont déclarés par le 
jugement exclus du Conseil. 

Art. 58. - Dans les cas prévus aux articles 56 et 
57 ci-dessus ou lorsque le Conseil, régulièrement cOn
voqué, ne se réunit pas, il peut être dis90us ou sus
pendu par décret pris sur proposition du Ministre de 
l'Intérieur. . . 

Art. 59. ,- Dans tous les cas de dissolution pro
noncée en vertu des dispositions de la présente loi, le 
décret de dissolution portera nomination d'une délé
gation spéciale de 3 membres qui assurera l'expédition 
des affaires courantes de la ciroonscription jusqu'à la 
réunion du nouveau Conseil dont l'élection devra avoir 
lieu dans les trois mois de la dissolution. 

TITRE IV 

De la Commission Exécutive 

Art. 60. La Commisston Exécutive est chargée 
de Pétude préalable des affaires inscrites à l'ordre 
du jour des séances du Conseil et de l'exécution des 
délibér,ati~ns. 

Art. 61. - La Commission Exécutive se compose: 

de . trois commissaires lorsque le Conseil com
prend moins de 20 membres; 

- de cinq commissaires lorsque le Conseil o:>m
prend plus de 20 membres. 

La Commission Exécutive est élue pour trente mois 
dans les conditions fixées à l'article 33 ci-dessus. 
Ses pouvoirs prennent toujours fin avec h'! Conseil qui 
l'a élue. 

La. Commission Exécutive élit son Président parmi 
ses membres pour la durée de son mandat. 

Les fonètions de membre de la Commission Exécu
tive sont inoompatibles avec celles .de maire. de la 
commune du chef-lieu de la ciroonscription et avec 

. celles de député~ 

Art. 62. -La Commission Exécutive. se réunit 
chaque fois que son Président la oonvoque et atl moins 
une fois par mois. 

Tout mernbre:de la commission qui s'absente des 
séances pendant deux mois oonsécutifssans excuse 
légitime adrnis~ par la .oonunission, est réputé. dém,is
sionnaire. 

Art. 63. La Commission Exécutive donne délé~ 
gation de signature à un iQU plusieurs de ses membres. 
La délégation doit préciser la nature des affaites pour 
lesquelles le commissaire délégué a le droit de signa
ture; elle peut être révoquée à tout moment. 

Il ne peut être donné délégatîon à plusieurs· commis
saires pour la même affaire. 

Copie de la délibérati'On de la Commission Exécutive 
accordant ou révoqüant toute délégation de signature 
est adressée sur le champ au chef de circonscrip'tlon et 
au Ministre de l'Intérieur . 

Art. 64. - La Commission Exécutive est chargée: 

)0 De la oonservafi.on et de l'administration des 
propdétés de la' ciroonscription, et· d'une manière gé
nérale de l'accomplissement de tous actes oonservatoires 
de ses droits; 

20 - De la gestion des revenus de la. circonscrip
tion, de la surveillance de ses établissements et de 
celle de la comptabilité qui lui est propre; 

30 '- De la proposition du budget et de l'ordtm
nancement des dépenses; 

40 - De la nomination, suspension ou révocatiotl 
de tous les agents de la circonscripti'On, à l'exceptiol1 
des receveurs et .. comptables; 1 

50 ~ De t'Out ce qui ooncerne l'entretien et la 
conservation des immeubles, ponts, routes,pistes, bacs, 
fontaines, aqueducs, pompes appartenant à 'la circons: 
cription, ou dont l'entretien lui incombe; 

60 Des adjudications, marchés et baux; 
70 - De la .direction des travaux de la ciroonscrip~ 

tion; 
80 De souscrire les marchés et de passer les 

baux des biens et les adjudicati,ons des travaux de la 
ciroonscription dans les ~ormes établies par les loi~ 
et règlements. 

90 - De souscrire les marchés et de passer les 
baux ou . les actes dé vente, d'échange, de partage; 
d'acceptation de dons ou de legs, d'acquisition, de 
transaction lorsque ces actes ont été régulière1l1enl 
autorisés; ; 

. 100 De représenter la circonscription en justice; 
soit en demandant, soit en défendant; . 

110 De l'exécution des mesures d'hygiène et ·de 
salubrité publique en oollaboration avec le médecin;. 
chef de la subdivision sanitaire ou le médecin-chef .du 
S.H.M.P, ; 

120 - De toutes les fonctions spéciales qui lu~ 
sont attribuées par les lois et règlements. '. 

Art. 65. - Les actes faits au nom'de la Commissiôti 
Exécutive sortt immédiatement' transmis au chef de 
circotlscription et aU Ministre de l'lntérieur. . ~) 

Le· Ministre de l'Intérieur peuf les 'annuler ou en: 
suspendrè l'exécution. . . 

Les J1ctes qui porte~t règlement permanent ne sont 
exécutoires .qu'un mois après' leur ,remise au cqef 
de circon$~ription.;. ce dernier peut, dans les cas d'ur~ 
genc:e., et. à . ch~rge, d~en re~dre çompte au Mi,nistr«; de. 
l'In~érieur,en autoriser .W~;x.~~tjon i.~gIé4jat~ •. 

http:oonservafi.on


7 

NUMERO SPECIA'L 
H mai 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Art. 66. Dans les cas où la Commission Exécu
tive refuserait ou négligerait de faire un des actes 
qui luÎ sont prescrits par la loi, le Ministre de l'In
térieur, après l'en avoir requis, pourra y procéder d'of
fice par lui-même. 

Art. 67. - Lorsque la Commission Exécutivt' pro
cède à une adjudication publique pour le compte de la 
circonscripti.on elIe ne pellt donner délégation à l'un 
de ses membres et doit statuer en séance plénièré. 

Le recéveur de la circonscription est appelé à toutes 
les adjudications. 

Art. 68. Les commissaires délégués doivent ren
dre compte chaque mois, à la Commission Exécutive, 

des actes faits par délégation. 


Art. 69.- En matière financière, le commissaire 

délégué soumet chaque m.ois à la Commission Exécu

tive: 


10 Le relevé des recettes perçues durant le mois 
précédent; 

20 - Le relevé des engagements de dépenses effec
tués durant le mois précédent; 

30 - Le relevé des mandats émis durant le mois 
précéden~ ; 

.' 40 La situation dés fonds libreS au dernier jour 
du mois précédent. 

Toutes ces piètes devl10nt être visées par le con
trôleur financier de la circonscription. 

Art. 70. ~ A chaque session .ordinaire du Conseil 
dt;: Circonscription, la Commissi.on Exécutive est tenue 
de pr~senter la situation financière de chaque exercice 
dont le compte administratif n'a pas encore été ap
pr.ouvé. 

A cet eHet oIes mêmes états que ceux énumérés 
à l"artièle pré.tédêî1t mais se rapportant à l'ensemble da. 
l'exercice seront soumis au Conseil, après visa du 
éOntrôleur financier de la circonscription. 

Chaque conseiller a le dr.oit d'exiger la producti.on 
de ces documents par la Commission Exécutive, 

Art. 71. - Dans le cas où la Commission Exécu
tiv~ refuserait ou négligerait d'assurer l'exécution des 
délibératioJ'lS du Conseil ou de remplir tout ou partie 
des obligations prévues par la loi, en particulier par . 
les articles Met 70 ci-dessus, le Conseil de Circons
cription peut mettre fin à son mandat, même si ce 
dernier n'est pas venu à expiration. 

Le Conseil procède sur le champ à l'élection d'une 
tl.Otlvelle Commission Exécutiv·e conformément aux ar
ticles 33 et 61 ci-dessus. 

Art. 72. - En cas d'inobservati.on des prescriptions 
de l'article 70, le contrôleur financier de la drcons
ctiption· sera tenu d'en rendre compte au·Ministre de 
l'lntérieur' et au Ministre des Firtances. . 

. Le Gouverne~ent pourra" dans ce cas, prononcer par 
détret la . dissoluti.on du Çonseil de Circonscription. 

llt!n sètade même toutes .les fois que la situation 
financière de la èÏrooî1sCripUoli apparaîtra gravement 
:COmpromise par une gestiœiiittpft1dente ott irrégulièrè. 

Art. 73. - Outre les fondions prévues à l'article 
61 ci-dessus, la Commission Exécutive est chargée de 
sl1Îvl'e et régler durant lès intersessions tüutes les af
fail'cs dc la compétence du Conseil pour lesquelles elle 
n reçll délégation de pouvoir, 

Cettc délégation ne peut être oonsentie pour les 
affaires énumérées à l'article 49, alinéas 1 à 4, 7, H, 
12 et 13. 

Art. 74. -- La COllllllission Exécutive délibère dans 
les mêmes conditions et formes que le Conseil. Le 
chef de circol1scription pellt assister aux séal1ces de~.la 
commission mais avec voix consultative seulement. 

Art. 75. - La Commission Exécutive doit présenter 
au Conseil de Ciroonscription, à l'ouveliure de chaque 
session ordinaire, outre son rapport financier, Ull rap
port spécial sur chacune des affaires dont elle a déli
béré. Elle lui soumet toutes les propositions qu'elle 
juge utiles. 

Art. 76. Les membres de la Commissi,on Exécu
tive pourront recevoir' une indemnité de fionctions, 
votée par le Conseil de Circonscription sur les fonds 
du budget de la circ.onscripHon et dans ta limite d'un 
maximum fixé par décret: . 

Art.. 77. - La Commission Exécutive est assistée 
d'un secrétaire de circonscription, choisi et n.qmmé par 
elle après agrément du Ministre de l'Intérieur. 

.Cet agent peut être un foncHonnaire placé en pasi
tion de détachement. 

Art. 78. Le secrétaire de circonscription assure 
le secrétariat du Conseil et de la Commission Exécu
tive. 

Il tient sous' leoorttrôle et la responsabilité de la 
. Commission Exécutive, les registres et archives de ces 
organismes ainsi que la comp\abilité d'ordonnateur 
du budget de ciroonscription. 

Il ne peut en aucun cas recev.oir délégation de signa
ture, à quelque titre que ce soit. 

II assiste aux séances du Conseil et de la C9mmis
sion Exécutive mais ne prend pas part aux délibé
rations. 

Art. 79. - Le' secrétaire de circonscripti.on est, 
rémunéré. sur les fonds du budget de circonscription. 
. Cependant lorsque ce secrétaire est un agent d.e 

l'administration détaché, ses émoluments pourr.ont être. 
à la charge du budget général. 

Il peut être assisté d'agents recrutés par li Commis
sion Exécutive dans les limites budgétaires: 

TITRE V 

Du Budget de Circonsctiption 

Art. 80. - Le projet de budget . de la 'ciroonscrip- . 
tionest préparé et ptésenté. par la Commission Exécu
tive l.ors de la deuxième sessi.on ordinaire pour l'exer". 
cice débutant au 1er janvier suivant. ~' 

Le budget est voté en équilibre par le Conseil de 
droonscripüon et soumis à l'appr.obation du. Conseil 
des Ministre§. . 

http:sessi.on
http:circonscripti.on
http:dissoluti.on
http:d'inobservati.on
http:producti.on
http:Commissi.on
http:circonscripti.on
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Art. 8t. Le budget des circonscriptions est ali
mènté: 

A. Pour le budget ordonaire 

10 - par le produit du patrimoine de la circons
cription ; 

20 - par des dons, legs .et fonds de concours; 
30 - par le produit des centimes. additi·onnels aux 

impôts, taxes et contributions, perçus au profit du 

budget général, dont le montant est fixé par le Conseil 


. de Circonscription dans les limites fixées par la loi; 

l'a'bsence . de toute disposition législative vaut recon

duction du maximum fixé antérieurement; 

40 - par le produit des taxes et contributions spé
ciales dont l'assiette et le mode de perceptton sont 
déterminés par la loi et le taux par le Conseil de 
Circonscripti.on, dans les limites fixées par la loi; 
l'absence de toute disposition législative vaut reconduc
tion au maximum fixé .antérieurement. Toutefois en 
ce qui concerne la taxe de circonscription le taux 
maximum est laissé à. l'appréciati.on des oonsèils de 
circonscription ; 

50 - par le produit des dvoits de place et des 
droits sur les permis de bâtir; 

60 - par le produit des taxes perçues à. l'occasi.on 
des prestations fournies par des' services organisés par 
le Conseil de Circonscription; 

70 - par le produit des expédiüons d'anciennes 
pièces, d'actes déposés aux archives et des aètes de 
l'état civil ; 

~o par le produit des amendes de simple police 
régulièrement perçues à l'occasion de contraventions 
commises sur le territoire de la circonscription. 

B. Pour le budget extraordinaire 

10 ~ par le produit des emprunts; 
20 éventuellement, par' une contribution du bud

get général déterminée par la loi ; 
30 par le produit de toute recette accidentelle. 

Art. 82. - Les dépenses se divisent en dépenses 
obligatoires et en dépenses facultatives. 

Les dépenses obligatoires comprennent: 
10 - les dettes et arrérages des emprunts souscrits 

par la ciroonscription; • .. 
20 les frais de perception des droits et revenus 

de la circonscripti.on ; 
30 les frais de registre d'état civil et des tables 

décennales, les, frais de bureau; 
40 les frais .occasionnés par le f.onctionnement 

du Conseil de Circonscripti.on et de la Commission 
Exécutive; . 

50 les indemnités dues au membres du Conseil de 
Circonscription ou de la Commission Exécutive et aux 
Président et membres des tribunaux de droit local; 

60 la rémunération du secrétaire de· circonscrip
, Uon et du personnel foncti.onnaire ou non servant au 
secrétariat de la circonscription ainsi que celle du per
sonnel chargé de ·l'état civil; 

70 les dépenses de. f.onctionnement des divers 
organismes créés par les circonscriptions Y' compris la 

rémunération du personnel non fonctionnaire servant 
dans ces organismes et des indemnités de déplacement 
dues à ce personnel; 

80 la rémunérati'Ûn du personnel nün fonction
naire chargé des travaux y oompris les indemniUs de 
déplacement; 

90 les travaux et mesures indispensables au dé
vdoppement de l'hygiène et au maintien de la salu
brité publique; 

lQo les frais d'entretien des immeubles occupés 
par les services ou les empl.oyés de la circonscription, 
y oompris les écoles primaires et les dispensaires; 

110 - l'entretien des roUtes, pistes, bacs, ponts, 
f.ontaines, aqueducs, pompes appartenant à la circons7 
crin Hon ; 

120 - l'entretien des cimetières, jardins, tiourrières, 
marchés, gares routières et abattoirs appartenant à la 
ciroonscripüon j . 

130 les oontribuUonset participati.ons éventuelles 

aux dépenses d'intérêt social et économique auxquelles 

la ciroonscripti.on aurait souscrit; . 


140 - les ristournes aux oommunes de la part des 

impôts ,et taxes leur revenant; .' ..... 


150 - généralement toute dépense à laquelle les 

lois ou règlements ooilféreraient un caractère obli

gatoire. 


T'Ûutes les dépenses autres que les précédentes 
sont facultatives. 

L'exercice financier va du ter janvier au 31 décembre 
inclus de l'année. Un trimestre est accordé pour régler 
toutes les opérations qui n'auraient pu l'être en cours 
d'année et l'exercice est définitivement cl.oS au ,31 
mars. 

Art. 83. - Si un Conseil de Circonscripti.on omet 
:~u refuse d'inscrire au budget un crédit suffisant pour. 
le payement des dépenses .obligatoires ordinaires ou 
extra'Ûrdinaires tOU pour l'acquittement des dettes exi
gibles, le crédit nécessaire est inscrit d',office au budget 
soit .ordinaire, soit extraordinaire par décret pris sur 
rapport du Ministre de l'Intérieur. 

Il est pourvu au payement des dépenses inscrites 
d'office au moyen de prélèvements èffectués, soit sur 
les excédents de recettes, soit sur le crédit pour dé
penses imprévues, et, à défaut, au moyen d'unè contri
buti'Ûn extraordinaire établie d'office dans le cadre des 
lüis en vigueur. 

Aucune autre dépense ne peut être inscrite d'office 
dans le budget et les allocations qui y sont porté ès ne 
peuvent être changées ni m.odifiées par le décret qui • 
règle le budget, sauf le cas prévu aux paragraphes', 1 et 
2 du présent article. 
. Dans le . cas où pour une cause quelconque le 

budget d'une circonscription n'aurait pas' été définiti
vement réglé avant le commencement de l'exercice, 
des autorisations spéciales de dépenses; calèulées sur le 
budget précédent et ne dépassant pas le douiième de 
ce dernier serünt acoordées chaque mois par arrêté 
du Ministre de l'Intérieur jusqu'au règlement .défini
,tif du budget; les receftescontinuent à' êti-,e perçues 
conformément au dernier budget. 

http:Circonscripti.on
http:ciroonscripti.on
http:Circonscripti.on
http:circonscripti.on
http:l'occasi.on
http:l'appr�ciati.on
http:Circonscripti.on
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Art. 84. - Les tonds libres de l'exercice antérieur 
et de l'exercice Dourant seront cumulés, suivant la 
nature de leur origine avec les ressources de l'exercice 
en oours d'exécution pour recevoir 'l'affectation nou~ 
velle quî pourra leur être donnée par le Conseil d.e 
Ciroonscription dans le budget supplémentaire de 
l'exercive oourant, sous réserve toutefois du maintien 
des crédits nécessaires à l'acquitt~.mènt des restes à 
payer de l'exercice précédent. 

Les reliquats de crédits ouverts en vertu de recettes 
grevées d'affectation spéciale sont obligatoirement re
portés p'Üur leur objet aux budgets des exercices 
suivants. 

Le budget supplémentaire est v'Üté par le Conseil 
de Circonscription dans sa première sessi'Ün annuelle 
obligatoire et soumis à l'approbation du Conseil des 
Ministres. 

Art. 85. Le oomptable chargé du recouvreQlent 
des ressources éventuelles -est tenu de faire, s'Üus sa 
responsabilité, toutes les diligences nécessaires pour 
la rentrée de ces produits. 

Les oontrats non -exécutoires par eux-mêmes et les 
rôles s'Ont rendus -exécutoires par le Ministre de l'Inté-. 
rieur et par lui remis ail oomptable. . 

Art. 86. - Le chef de ciroonscription est contrôleùr 
financier du budget de circonscription. T'Üute pièce 
portant engagement de dépense, t'Out acte susceptible 
de répercussion financière, seront soumis .au visa du 
chef de ciroonscription. ' 

.Le refus de visa ne peut être opposé par le chef 
de ciroonscription que pour des motifs d'ordre pure
ment· financier; il doit être motivé. 

Lors du 2e refus de visa concernant la même affai
re, le chef de ciroonscription transmet le dossier au 
Ministre de l'Intérieur, qui devra statuer par arrêté 
m'Ütivé dans un délai de 15 jours. Au cas où le Mi
nistre ne prend pas de décision, le refus de visa est 
maintenu. 

Art. 87. Le oomptable chargé du service des 
dépenses de la ciroonscripti'Ün ne peut payer que sur 
les mandats délivrés par le délégué de la Commission 
Exécutive ayant signature en matière financière, visés 
par le oontrôleur financier de la ciroonscription, dans 
la limite des crédits ouverts par le budget et dans la 
limite des fonds libres de la circonscription. 

Art. 88. - Le Conseil de Circonscription entend 
et débat les oomptes d'administration qui lui sont 
présentés par la Commission Exécutive, ooncernant 
les recettes et les dépenses du budget de ciroonscrip
tion. 

Les membres "de la Commission Exécutive. ne peu
vent 'en aucun cas, prendre part au vote ooncernant 
leur gestion. 

Les comptes sont arrêtés par le' Conseil de Circons
cription et définitivement réglés par décret.. 

Ait. 89. La réglementat~on en matière de compta
bilité oommunale est applicable en tout ce qui n'est 
pas oontraiJ.1e à la présente loi. 

TITRE VI 

Des syndicats de circonscription. 

Art. 90. - Lorsque les oonseils de deux ou de 
plusieurs ciroonscriptions ont fait connaître, par déli
bérations conoordantes, ·leur volonté d'associer les cir
oonscriptions qu'ils représentent pour' des œuvres ou 
des services d'utilité commune et qu'ils ont pris Pen
gagement de consacrer à ces œuvres ou services les 
ressources suffisantes, les délibérations prises sont 
soumises au Ministre de . l'Intérieur qui décide s'il y a 
lieu ou non d'instituer un syndicat de circonscriptions. 

Des circonscriptions autres que celles primitivement 
associées peuvent être admises, avec le consentement 
de celles-ci et suivant les règles ci-dessus prescrites 
à faire partie du syndicat. 

Dans les mêines oonditions un ou plusieurs con
seils municipaux peuvent s'associer à une ou plusieurs 
ciroonscriptions pour constituer. un syndicat qui sera 
régi par les mêmes règles que le syndicat de circons
criptions. 

Art. 91. La décision d'institution du syndicat 
précise les buts de l'association. Le syndicat peut, 
ultérieurement, organiser des services ou entreprendre 
des œuvres d'intérêt oommun autres que ceux prévus 
par la décision initiale d'institution lorsque les con
seils des ciroonscriptions associées se sont mis d'accord 
pour .ajouter ces services aux objets de l'association 
primitive. L'extension des attributions du syndicat doit 
être autorisée par décision rendue dans les niêmes 
Formes, que la décision d'instituti'Ün . 

Art. 92. - Le syndicat est formé solt pour une 
durée !ou un objet déterminé par la décision de créa
tion, soit pour. une durée indéterminée. 

Il est dissous de plein dwit soit à l'èxpiration du 
temps pour lequel il a ·été formé, soit par la consom
mation de 1'opération qu'il avait pour objet de réaliser, 
soit par le consentement de tous les Conseils de Cir
oonscription intéressés. 

Il peut être dissous par arrêté du Ministre de l'Inté
rieur à la demande motivée de la majorité des Con
seils de Ciroonscriptioninféressés. 

Il peut être dissous d'office par décret. 
Le décret ou l'arrêté de dissolution détermine, sous 

réserve du respect des droits des tiers, les conditions 
dans lesquelles s'opère la liquidation du syndicat. 

Art. 93. - Les syndicats de ciroonscription peuvent 
être créés dans les buts suivants: 

- Achat d'engins et de matériels de g,énie civil 
ou de matériaux destinés à la oonstructionou à l',entre
tien des routes, ponts, barrages, puits et adductions 
d'eau. 

- Fonctionnement en personnel et matériel de ser
vices d'intérêt oommun tels que: génie civil et tra
vaux floutiers, urbanisme et topographie, électrification 
et .adduction d'eau, exploitations de services par voie 

. de concession. 
Art. 94. - Le syndicat est adminis.tré par un comité 

composé de membres oélégués élus par chacune des 
Commi$sions Exécutives, des circonscriptions intéres-. 
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sées à raison de trois par circonscription. Le choix 
de la Commission Exécutive peut porter sur tout 
citoyen jouissant de ses droits civils et politiques. 

Le mandat des âélégués cesse avec le mandat de 
la Commission Exécutive qui les a élus. 

En cas de vacances parmi les délégués par suite de 
décès, de démission ou toute autre cause, la Commis
sion Exécutive pourvoit au remplacement, dans le 
délai d'un mois. 

Les fonctions de membres du comité sont gratuites. 
Les chefs de circonscriptions associées assistent aux 

séances du oomité avec voix consultative. 
Le oomité désigne son bureau, oomprenant un pré

sident et deux assesseurs indéfiniment rééligibles. 

Art. 95. - Le. siège du syndicat est fixé, sur la 
proposition des Conseils de Circonscription intéressés, 
par la décision d'investiture. . 

Art. 96. Le oomité tient obligatoirement chaque 
année deux sessions, un mois avant les sessions or
dinaires des Conseils de CirCOnscription: 

Il peut être oonvoqué ,en outre par son président 
chaque fois que celui-ci le juge utile ou sur la demande 
du tiers au moins de ses membres. 

Le président est tenu de oonvoquer le comité à la 
demande du Ministre de l'Intérieur. 
. Pour l'exécution de ses décisions et pour ester en 

justice, le oomitéest représenté par son président. 

Art. 97. - Pour tout ce qui n'est pas contraire 
aux dispositions du présent titre, les règles de fonc
tionnement du Conseil de Ciroonscription s'appliquent 
au oomité du syndicat de ciroonscriptions. 

Les lois et règlements concernant l'administratiün 
des ciroonscriptions sont applicables au syndicat . de 
ciroonscriptions, en particulier les dispositions rè1atives 
à la tutelle administrative et à la tenue de la oompta
bilité. 

Leoontrôleur financier, le receveur et le secrétaire 
du syndicat sont ceux de la ciroonscription du siège 
du syndicat. . 

Art. 98. Le syndicat düit avoir pour chaque exer
cice, un budget primitif et un budget supplémentaire 
qui lui fait suite. L'exercice et sa période oomplémen
sont les mêmes que pour les budgets de circonscrip
tion. . 

Le budget primitif délibéré par le oomité dans sa 
deuxième session· ordinaire annuelle est présenté par 
son président, soumis à l',approbaüon des Conseils des 
Ciroonscriptions associées et définitivement réglé par 
lè Ministre de l'Intérieur. 

Dans le cas où l'équilibre réel du budget aurait été 
faussé, notamment par l'omission ou l'inexacte éva
luation des dépenses indispensables, le Ministre de. 
l'Intérieur invite "le oomité à établit le budget au 
oours d'une nouvelle délibération dont il fix,e les délais. 

Si à nouveau le budget ,est présenté non équilibré, 
il est procédé aux notifications nécessaires par décret 
pri$ sur rapport 'du Ministre de PIntétieur; 

. Au cas où le comité ne se réunirait pas ou se 
sépare~àit sans av,oir -voté le budg.et du syndicat, le 

budget serait arrêté d'office par décret pris sur rap
port du Ministre de l'Intérieur. 

Art. 99. - Le budget supplémentair"e est délibéré 
par le oomité dans la première session ordinaire et 
approuvé dans les mêmes formes que le budget pri
mitif. Il en ,est de même de tout crédit qui pourrait 
être "reoonnu . nécessaire en cours d'exercice. . 

Le premier article du budget supplémentaire est 
oonstitué par l'excédent en recettes ou en dépenses, 
révélé par le oompte administratif. 

Art. 100. - Le budget du syndicat de ciroonscription 
pourvoit aux dépenses de toute nature des établisse
ments ou services pour lesquels le syndicat est cons
titué. 

Les recettes de ce budget comprennent: 
10 - La oontribution annuelle des ciroonscriptions 

associées. Cette contribution est obligatoire pendant 
la durée de l'association ,et dans la limite des nécessités 
du service telles que les délibérations initiales des Con
seils de Circonscription l'ont déterminée. 

Les ciroonscriptions associées pou"ITont affecter à 
cette dépense leurs ressources ordinaires ou extraordi
naires disponibles, après avüir' pourvu aux dépenses, 
obligatoires de leurs pf'Opres budgets; 

20 - Les subventions ou participations éventuelles 
du budget général, ou tout autre budget, aux dépenses 
d'intérêt OOmmun aux circonscriptions associées; 

30 - Le-> revenu des biens, meubles ou immeubles 
du syndicat; . 

40 Les sommes reçues des administrations pu
bliques, des oollectivités ou des particuliers en échange 
de services rendus; 

50 - Le pfiOduit des emprunts autorisés; 
60 Les recettes accidentelles, les stibventions et 

participations exceptionnelles, les dons et legs. 
Art. 101. .-:. Les oopie~ des budgets et des oomptes 

du syndicat sont adressées chaque année aux Conseils 
des Circonscriptions associées qui recevront en outre 
oommunication des procès-verbaux des délibérations 
du oomité et de celles du bureau. 

TITRE VII 

Dispositions diverses. 

Art. 102. En cas de création d'une nouvelle cir": 
oonscriptiol1, soit par partage d'une circonscription 
existante, soit par fusion de tout ou partie de plusieurs 
circonscriptions existantes, il est procédé dans un délai 
de trois mois. au renouvellement des Conseils des 
ciroonscriptions touchées par les modifications territo
riales survenues. 

Pour assurer l'expédition des affaires courantes du
rant cette pédode de 3 mois, un arrêté du Premier 
Ministre nommera les Conseils des Ciroonscription~ 
nouvellement définies en procédant à la répartition de 
tous les membr,es anciennement élus. 

Un décret règlera, après avis des Conseils intéressés, 
ta dévolution deS biens des anciennes circonscriptions 
et la' répartition des ressources et dépenses de l'exer
cice budgétaire en cours. 
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\ Art. 103; En cas de dissolution du Conseil de 
Ciroonscription pflononcée en vertu des articles 58 
et 72 de la présente loi, les conseillers sortants seront 
inéligibles durant une péri'Ûde d'une année à compter 
de la date de dissolution. 

Art. 104. c- Aucun membre des Conseils de Cir
ponscription ne peut être inquiété, poursuivi, recherché, 
ârrêté, détenu 'Ou jugé à l'occasion des opinions ou 
ilotes émis par lui au cours d'une séance. 

Art. 105. - Les membres des Conseils de CiI'cons
cripüon ont droit, durant la durée de leur mandat, au 
port d'un insigne dont le modèle est fixé par arrêté 
du Premier Ministre. 

La dépense en sera imputable aux budgets de CÎr
Donscription. 

Art. 106. - Des décrets préciseront chaque fois 
qu'il sera nécessaire les modalités d'application de la 
[)résente loi. 

Art. 107. Sont abrogées toutes dispositions oon
traires à la présente 10i, notamment l'arrêté du 16 
juillet 1951. 

Art. 108. - La présente loi sera exécutée comme 
loi de la République. 

Fait à Lomé, le 9 mai 1959. 

POUl' le Premier Ministre absent: 

Le MinistI1t. iJ:étdf., 
chargé tk.s affaireB c.ourNites~ 

.P. FREITAs 

Le lIIinisll1e. d'état, ,ik fintérieur, 
de l'informo.lion ",t iJe la pr~3e, 

P. FREITAS 
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